
 

 
 
 

 
Spécialistes en finance et comptabilité 
 
 
Problèmes pour la préparation à l’examen professionnel fédéral 2025 
 
 
 
 
 
Thèmes Swiss GAAP RPC 

  
Durée de l’examen 35 minutes (35 points) 

  
 
 
 
 
 
Contrôlez que vous avez tous les documents d’examen. Outre la 
page de garde, ils comprennent 7 pages. 

 
 
 
 
Bon succès à toutes et à tous ! 
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Problème 1 : contrat de construction (contrats à long terme) selon les RPC 22 
(10 points) 

Situation initiale 
L’entreprise Hightech-Maschinen SA construit quatre machines qui formeront une nouvelle ligne de 
production pour l’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA. Cette dernière veut ainsi être en mesure de 
répondre à la demande croissante de moteurs pour vélos électriques. 
 
Les données (tous les montants en KCHF) relatives à ce contrat sont les suivantes. 
 

 Ligne de production 
(4 machines) 

Conclusion du contrat 01.11.20_1 
Prix fixe totalité de la commande  2 400 
  
Coûts effectifs au 31.12.20_1 cumulés 1 320 
dont coûts effectifs 20_0 220 
Acomptes versés cumulés au 31.12.20_1 1 500 
dont acomptes 20_0 500 
Coûts totaux attendus 
(identiques fin 20_0 et fin 20_1) 

2 200 

 
 
 
 

Problème a) 

Indiquez l’évaluation et l’inscription au bilan de ce contrat à long terme selon de la méthode POC 
avec le calcul « cost-to-cost » du degré de fabrication auprès de Hightech-Maschinen SA (manda-
taire) dans les comptes annuels au 31 décembre 20_1. 

L’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA ne peut pas prétendre à une rétrocession sur les acomptes 
versés. Les acomptes ne sont pas inscrits au bilan, mais figurent dans l’annexe. 

 

Actifs 

Contrats à long terme –60 

Passifs 

 

 

 

 

Charges 

Charges opérationnelles 1 100 

Produits 

Produits des L+P 1 200 

 

 

 
En KCHF 

Il faut calculer le degré d’avance-
ment sur les charges 
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Année 
Coûts 
totaux  

  

Degré 
d'avancement 

cumulé 

CA 
total 

  

Travaux en 
cours 

cumulés 
AVANT 
acomptes 

  

Acomptes 
cumulés 

  

Actif 
NET 

d’acomptes 

Produits 
annuels 

  

Charges 
annuelles 

  

20_0 2'200 
220/2′200 

2'400 
2’400*10% 
= 240 

500 
240−500 

240 220 
=10% =−260 

20_1 2'200 
1′320/2′200 

2'400 
2’400*60% 

1’500 
1′440−1′500 1’440-240 1’320-220 

=60% =1’440 = −60 = 1'200 = 1'100 

20_2  
 

   
 

  
  

 
 
 

Problème b) 

Indiquez la/les inscription(s) requise(s) dans l’annexe aux comptes annuels au 31 décembre 20_1 au-
près de Hightech-Maschinen SA (mandataire) pour ce contrat à long terme. 

Les principes de présentation des comptes sont déjà effectués pour tous les postes des comptes an-
nuels. 

Vous ne devez pas forcément remplir tout l’espace à votre disposition. 

Inscription au bilan 
annexe 1 

Méthode de détermination du degré de fabrication : cost-to-cost 

Inscription au bilan 
annexe 2 

Chiffre d’affaires provenant d’un contrat à long terme selon POC : 
1 200 

Inscription au bilan 
annexe 3 Acomptes perçus pour contrat à long terme : 1 500 

 
RPC 22, paragraphe 8 : 
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Pourquoi les points bleus ne sont pas mentionnés ? 
Coûts des engagements portant intérêts : 
Si financement spécifique (ex. emprunt, ligne de crédit) qui serait directement associé au contrat à 
long terme. 
Postes spécifiques du bilan concernant les contrats à long terme 
Pas de postes spécifiques parce qu’on a netté les acomptes. 
 

Problème c) 

Indiquez l’évaluation et l’inscription au bilan de ce contrat à long terme (de l’investissement) auprès 
de l’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA (mandant) dans les comptes annuels au 31 décembre 
20_1. 

 

Actifs 

Acomptes machines 1 500  

Passifs 

 

 

 

 
Remarque complémentaire : 

- Il aurait été également correct d’utiliser un compte de « Acompte sur immobilisations en 
cours » 

- A l’achèvement il conviendra de reclasser le « en cours » en immobilisation corporelles. 

 
  

Acomptes cumulés versés. 
Présenté dans l’actif immobilisé 
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Problème 2 : examen de la dépréciation d’une ligne de production selon les RPC 20 
(15 points) 

 
Situation initiale  
Le 31 décembre 20_3, l’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA constate que le grand boom des vélos 
électriques est passé et que les perspectives sont nettement moins bonnes pour les années à venir. 
Les prévisions en termes de quantités de production et de vente des moteurs sont sensiblement re-
vues à la baisse. 
 
Tous les chiffres et estimations concernant la ligne de production sont disponibles (tous les montants 
en KCHF) : 
 

 Ligne de production 
(4 machines) 

Valeur d’acquisition 2 400 
Mise en exploitation 01.01.20_3 
Durée d’utilisation 5 ans 
Valeur de liquidation 200 
Taux d’intérêt théorique 12 % 
Valeur nette de marché au 31.12.20_3 1 600 
Flux de trésorerie nette annuel attendu à partir de 
20_4 500 

 
 

Problème a) 

Cochez les affirmations correctes concernant l’examen de la dépréciation au 31 décembre 20_3. 
Tous les chiffres s’entendent (le cas échéant) arrondis en milliers de francs entiers. 
 

Affirmations Correct 

L’examen de la dépréciation n’entraîne aucune perte de valeur (amortissement non plani-
fié).  

 

La valeur de réalisation correspond ici à la valeur nette de marché et s’élève à 1 600. (1) 

L’amortissement prévisionnel de l’année 20_3 se monte à 440. X(2) 

L’examen de la dépréciation entraîne une perte de valeur de 314. X(3) 

L’examen de la dépréciation entraîne une perte de valeur de 360.  

L’examen de la dépréciation entraîne une perte de valeur de 441.  

 
(1) Calculons la valeur utile (DCF) : 

UGT=unité génératrice de 
trésorerie composée de 4 
machines dont le flux de 

trésorerie est indissociable. 
 

Evaluée à la valeur réali-
sable = Max (V. nette de 
marché ; DCF=val. utile) 
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année n flux t. act VA 
20_3 0 0 1 0.00 
20_4 1 500 1/(1.121) = 0.89285714 446.43 
20_5 2 500 1/(1.122) = 0.79719388 398.60 
20_6 3 500 1/(1.123) = 0.71178025 355.89 
20_7 4 700 1/(1.124) = 0.63551808 444.86 

    1’645.78 arr. à 1’646 
 

Valeur réalisable = Max(1600 ;1646) =1646 
 
(1) Amortissement 20_3 : (2400-200) / 5 = 440 

 
(2) Valeur nette comptable = 2400-440 = 1960 

Dépréciation = 1960-1646 = 314 

 
 

  

Inclure la valeur de liquidation est 
justifié si l’entreprise prévoit de la ré-
cupérer à la fin de l’utilisation de 
l’actif : 500+200=700 
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Problème b) 

Cochez les affirmations correctes concernant l’examen de la dépréciation au 31 décembre 20_4. Les 
facteurs se sont considérablement améliorés ; on table désormais sur une valeur nette de marché de 
1 400 et un cash-flow net annuel attendu de 570 à partir de 20_5. Les autres facteurs de la situation 
initiale demeurent inchangés. Tous les chiffres s’entendent (le cas échéant) arrondis en milliers de 
francs entiers. 
 

Affirmations Correct 

L’amortissement prévisionnel pour l’année 20 _4 se monte à 412.  X(1) 

L’amortissement prévisionnel pour l’année 20 _4 se monte à 440.  

La valorisation suite à l’annulation de la dépréciations d’actifs est de 286 pour l’année 
20_3. 

 

La valorisation suite à l’annulation de la dépréciations d’actifs est de 277 pour l’année 
20_3. 

X (3) 

La valeur de réalisation se monte à 1 400.  

La valeur de réalisation se monte à 1 511. X(2) 

La dépréciation d’actifs de l’année 20_3 sera de nouveau entièrement supprimée.  

La dépréciation d’actifs de l’année 20_3 sera de nouveau en partie supprimée. X (3) 

 
(1) Amortissement 20_4 = 1 646 / 4 années restantes = 412 

 
(2) Montant de la valeur réalisable ? 

Valeur d’usage = (570 / 1.121) + (570 / 1.12²) + (570 / 1.12³) + (200 / 1.12³) = 1’511 
Valeur réalisable = Max (1'400 ;1'511) = 1’511 

 
(3) Montant de la reprise ? 

Valeur nette comptable au 31.12.20_4 = 1'646 - 412 = 1’234 
Reprise = 1'511 – 1'234 = 277 
Toujours vérifier qu’on ne dépasse pas le plan d’amortissement initial. 
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Problème 3 : divers thèmes (10 points) 

RPC 1 
En vous aidant des chiffres ci-après de l’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA, déterminez si cette 
dernière doit impérativement appliquer toutes les normes RPC pour l’année 20_4 ou si elle peut se 
limiter aux RPC fondamentales. L’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA n’est pas cotée en bourse et 
ne fait pas partie d’un groupe. 

 
 Année 

20_2 
Année 
20_3 

Année 
20_4 

Total du bilan 
Chiffre d’affaires annuel 
Moyenne annuelle des postes à 
temps plein 

9,7 mio 
19,9 mio 

48 

9,9 mio 
20,8 mio 

49 

10,6 mio 
21,7 mio 

51 

Application pour l’exercice 20_4 (cocher la bonne réponse) : 

RPC fondamentales X 
Totalité des RPC    
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RPC1, paragraphe 2 
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RPC 16 

Cette année, KCHF 120 de réserves de cotisation de l’employeur ont été versées à la caisse de pen-
sion de l’entreprise. Ce montant a été enregistré comme charge dans le bouclement des comptes se-
lon le CO et accepté fiscalement. 

Si on nous avait demandé l’écriture passée en CO pour le versement de la RCE : 
Charges de personnel  à  Banque     KCHF 120 
 

En outre, il existe déjà une provision de KCHF 140 nouvellement établie cette année et déjà compta-
bilisée dans le bouclement des comptes selon le CO, ce conformément aux RPC en raison du décou-
vert de la caisse de pension. 

Si on nous avait demandé l’écriture passée en CO pour provisionner le découvert : 
Charges de personnel à Provision pour eng. de prévoyance  KCHF 140 
 

L’écriture est la même en RPC, à présenter sous les engagements long terme (RPC 16, par. 3) 
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Une renonciation à l’utilisation de la réserve de cotisations de l’employeur sur KCHF 100 a déjà été 
faite, pour laquelle rien n’a été comptabilisé dans le bouclement des comptes selon le CO. 

Pourquoi la renonciation n’a pas été comptabilisée en CO ? 

En CO, la RCE n’apparaît pas au bilan, elle reste un élément extra-comptable. 

Si l’entreprise décide de renoncer à utiliser une partie de cette réserve (KCHF 100), aucune écriture 
comptable n’est nécessaire, car la RCE n’a jamais été comptabilisée en tant qu’actif. 

Par contre, « faire cadeau » de KCHF 100 à la caisse de pension permet de diminuer son découvert. 
Il aurait donc fallu ajuster la provision en CO. 

 
Comptabilisez les écritures de régularisation dans la transition du CO vers les RPC 16 ainsi qu’à la 
régularisation des impôts différés (taux de 20% sur le bénéfice avant impôts). En ce qui concerne le 
choix des comptes, il convient d’utiliser les désignations issues des RPC 16 et éventuellement 
d’autres comptes conformes aux RPC. 

 
Débit Crédit Montant 

Actifs provenant des RCE Charges de personnel 120(1) 

Provisions Actifs provenant des RCE 100(2) 

Charges fiscales différées Impôts différés passifs 24(3) 

 
(1) Versement à la RCE en neutralisant les charges de personnel : 

 
Ecriture passée dans les comptes CO : 
Charges de personnel   à  Banque  KCHF 120 
 
Ecriture passée si en 100% RPC : 
Actifs provenant des RCE  à Banque  KCHF 120 
 

(2) Renonciation de 100K : 
 
On compense une partie du découvert grâce à la renonciation. 
On vient diminuer la provision pour eng. de prévoyance initialement à KCHF 140. 
RPC 16, paragraphe 4 : 
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(3) IDP : 120*20% = 24  
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RPC 28 
En 20_1, l’entreprise Bosch-E-Bike-Motoren SA a acheté auprès du canton de Berne un terrain pour 
KCHF 800 qui avait une valeur de marché de KCHF 1 700. 

Il a été utilisé pour construire le site de production supplémentaire (immeuble avec une durée d’utili-
sation de 50 ans) la même année (mise en exploitation le 1.1.20_2, coûts de construction de l’im-
meuble 3 000). 

La réduction de prix totale appliquée au bien-fonds doit être remboursée sur demande du canton. On 
s’attend à ce que le canton exerce ce droit. 

Les écritures suivantes ont été comptabilisées en 20_1 conformément aux RPC 28. 

Débit Crédit Montant 

Terrains Banque 800 

Terrains Passifs de régularisation 900(1) 

Immeubles Banque 3 000 

 
(1)  On reconnaît la méthode brute : 

RPC 28, paragraphe 21 : 

 

À la fin 20_2, le canton exerce son droit et exige un paiement partiel de KCHF 300 de la réduction du 
prix accordée sur le terrain. Ce remboursement doit être effectué jusqu’au 30 juin 20_3. 

Passez les écritures nécessaires à la clôture de l’exercice 20_2. 

 

Débit Crédit Montant 

Amortissements 
Corrections de valeur sur les 
Immeubles 

60(2) 

Passifs de régularisation 
Autres engagement à court 
terme 

300 

   

 
(2) 3000/50 = 60



 
 

 

Taux d’actualisation 

 
 
Facteur d’actualisation des rentes 

 


